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INTERPELLÉS par le servicedes affaires criminelles de laPolice d'investigations judi‐ciaires (PJ), pour homicidesur un compatriote, WarrenAmougou Mengue alias"Bill" & "Rosco" 22 ans, do‐micilié aux Acaé de son vi‐vant, les nommés AlexIgnanga, 18 ans, Parfait Ano‐tho, 23 ans et Junior AdeNtoutoume, 18 ans, tous Ga‐bonais eux aussi, sans em‐ploi et habitant ce mêmequartier, seront présentéstrès prochainement devant

la justice, pour répondre deleur acte.D'après Junior Ade Ntou‐toume, l'un des mis en cause,le drame se serait produit levendredi 10 juillet. Ce jour‐là, toute la bande, y comprisle disparu, a rendez‐vous audébarcadère, pour consom‐mer du cannabis. A cette oc‐casion, Junior dit avoirrappelé à Warren qu'il luiavait promis une machine àtatouer, en échange du bra‐celet qu'il lui avait pris. Puis,Parfait prend le parti de Ju‐nior, ce qui n'a pas l'heur deplaire à Amougou Mengue etle met aussitôt en courroux. Sur ces entrefaites, selon lerécit de Junior, Amougou
Warren donne un coup depoing à Parfait. Junior et Par‐fait, ripostant à l'agressionde leur camarade, le pren‐

nent ensuite à partie, jusqu'àce que mort s'ensuive. Par lasuite, les deux amis se dé‐barrassent du corps, en le je‐

tant dans le bras de mer at‐tenant au lieu de la rixe.Deux jours plus tard, trèsexactement le dimanche 12juillet dernier, le corps estrepêché par les sapeurs‐pompiers. L'autopsie prati‐quée sur celui‐ci révéleraque Amougou Mengue a suc‐combé aux coups reçus à latête et la poitrine, et qu'unmorceau de bois a été utilisépar ces agresseurs lors de larixe mortelle.Mais cette version des faitsn'est con"irmée par ParfaitAnotho. Il prend même lecontre‐pied de cette thèse,en déclarant que Warren n'apas trouvé la mort après labagarre. Il af"irme que la vic‐

time aurait continué à fumertranquillement l'herbe avecJunior après l'altercation etqu'un deuxième échange decoups aurait eu lieu entre ledéfunt et un autre compa‐gnon, venu à son tour lui ré‐clamer une chaînette... Maisle nommé Junior Ade Ntou‐toume, campant sur son pre‐mier développement,dément cette version. Dequoi se poser la question:qui a tué Warren AmougouMengue?Interrogés sur la provenancede la drogue, les mis encause parlent d'un détaillantbasé au carrefour Sni, sansplus de précision.  

Warren Amougou Mengue mortellement agressé par ses copains
Homicide aux Acaé
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De g à d Junior Ade Ntoutoume, Parfait Anotho et
Alex Ignanga à la PJ.
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DU haut de ses 52 ans,Henry Wora, Gabonais, sansemploi, domicilié au quar‐tier Atongowanga, dans lepremier arrondissement dela commune de Lambaréné,croyait toujours déborderd’énergie, au point de com‐mettre le crime parfait, sansque le moindre soupçon nepèse sur lui. Malheureuse‐

ment pour lui, les élémentsde l’antenne de la police ju‐diciaire (PJ) du chef‐lieu dela province du Moyen‐Ogooué, investiguant sur lecambriolage de la maisonvoisine à la sienne, ne tarde‐ront pas à pointer un doigtaccusateur sur sa personne. En effet, dans la nuit dumardi 24 au mercredi 25juin dernier, Henry Wora,pro"itant de l'absence desoccupants de la demeure si‐tuée juste en face de lasienne, s'y introduit et ensort avec plusieurs effets

composés de tout ce qu'unemaison peut avoir commecontenu. Alerté depuis Li‐breville, le propriétaire ral‐lie promptementLambaréné et prend la di‐rection de la PJ pour faireune déposition.

De "il en aiguille, les "ins li‐miers découvrent que l’au‐teur présumé de ce acte decambriolage n’est autre quele voisin immédiat. Inter‐pellé par la suite, HenryWora ne se fera pas prierpour révéler que les biensdérobés se trouvent encorestockés dans l’une deschambres de sa maison. Déféré devant le parquet deLambaréné, le samedi 27juin dernier, le mis en causea été placé sous mandat dedépôt à la prison centrale deLambaréné.

Henry Wora, le voisin cambrioleur !
Vol aggravé à Lambaréné
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Les locaux abritant les
services de la PJ de

Lambaréné.
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UNE maison d'habitation aété réduite en cendres, sa‐medi dernier, aux alentoursde 4 heures du matin, auquartier Bananier, dans lepremier arrondissement dela commune d'Owendo.Heureusement, aucune

perte en vies humaines n'aété enregistrée.De sources concordantes,les "lammes sont partiesd'une pièce de la maison,dans laquelle un des occu‐pants aurait laissé une bou‐gie allumée. Les mêmessources af"irment que cetobjet est à l'origine de l'inci‐dent. Les autres habitants de lademeure en feu, tirés bruta‐lement de leur sommeil par

les "lammes, ont aussitôtévacué les lieux. En atten‐dant l'arrivée des sapeurs‐pompiers, c'est avec lesmoyens du bord que la mai‐sonnée et certaines per‐sonnes de bonne volontétenteront de circonscrire lefeu. Mais celui‐ci avait déjàravagé presque la totalité del'habitation, construite enmatériaux périssables. Aupoint que rien n'a pu êtresauvé du brasier.

Une habitation réduite en cendres à Bananier
Incendie à Owendo

AEE (sur les notes de J.C.O)
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Les sapeurs-pompiers
en train d'éteindre les

dernières flammes.
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Le ressortissant sénégalais,
âgé d'une quarantaine
d'années environ, a été re-
trouvé pendant au bout
d'une corde de fortune
faite à partir de son sous-
vêtement, quelques heures
après son interpellation et
son placement en garde à
vue dans les locaux de la
brigade territoriale de la
gendarmerie de Melen. 

POUR cerner les contoursde cette affaire, il faut re‐monter au dimanche 12 juil‐let courant, avec cette rixeayant opposé Kiabé Mousta‐pha, taximan, à KantéOumar, un autre conducteurde taxi de nationalité ma‐lienne, à l'ancienne gare rou‐tière. La bagarre attireaussitôt l'attention des gen‐

darmes en poste "ixe qui,après avoir ramené le calme,conduisent les deux prota‐gonistes à l'intérieur de leurvéhicule où ils leur deman‐dent de s'expliquer sur leurdifférend. Par la même occa‐sion, une véri"ication d'iden‐tité révèle que des deux, seulKanté Oumar est en règle. Kiabé Moustapha, qui ne dé‐tient ni carte de séjour nipermis de conduire, va plu‐tôt tourner les agents enbourrique. Il regagne sa voi‐ture et tente même de s’en‐fuir. Un gendarmes'accroche à l'un des rétrovi‐seurs et est traîné sur plusde 200 mètres. Le taximanparvient à s'échapper maisles collègues du pandoreresté au sol réussissent à re‐lever l'immatriculation del'automobile.Le lendemain, les gen‐darmes de l'unité spécialemettent le grappin sur lefuyard. En effet, la collabora‐

tion à l'enquête du titulairedu taxi permet aux limiersd'interpeller Kiabé Mousta‐pha à son domicile. Le misen cause est ensuite mis à ladisposition de la brigade deMelen, une unité judiciairecompétente en matièred'élaboration des procé‐dures. Entre‐temps, l'agentayant subi des dommages

corporels à l'ancienne gareroutière se fait établir uncerti"icat médical. Le Sénégalais est d'abordplacé en garde à vue, en at‐tendant d'être déféré devantla justice. Mais alors quel'équipe de garde le croît sa‐gement endormi dans la cel‐lule, Kiabé Moustaphamettra à pro"it cet instant

d'isolement pour se donnerla mort. Pendant qu'elle ef‐fectue sa ronde, une gendar‐mette de garde fait ladécouverte macabre, lelundi 13 juillet dernier, auxenvirons de 23 heures. Lecommandant de brigade, quiest aussitôt alerté, prévientà son tour le procureur, lesautorités diplomatiques sé‐négalaises et le médecin lé‐giste. A ce qu'il semble, le gardé àvue aurait utilisé son sous‐vêtement pour se suicider,réalisant des nœuds à partirdes morceaux de ce vête‐ment, qu'il hissera ensuite àun crochet placé sur le murde la cellule. Lors de l'ins‐pection de de la pièce oùétait enfermé le défunt,quelques éléments amène‐ront le médecin légiste àconclure à un suicide.Mais cette version des faitsn'a pas eu l'heur de plaire auconseiller militaire de l'am‐

bassadeur du Sénégal auGabon qui, "lanqué de plu‐sieurs ressortissants séné‐galais, a cru pouvoirconclure que son compa‐triote est décédé à la suitedes sévices subis lors de sonpassage en cellule. 
"Cela est totalement faux,
dans la mesure où nous
sommes soumis au respect de
la charte des droits de
l'Homme dont notre pays est
signataire. Le plus curieux est
que le corps a été autopsié
depuis près d'une semaine,
sans que ces derniers ne
veuillent communiquer sur le
résultat de cette initiative.",con"ie le responsable de labrigade de Melen. L'of"icier de police judiciairea dit se réserver le droitd'ester en justice les organesde presse et autres person‐nalités ayant, sans preuve,jeté le discrédit sur sonunité.

Kiabé Moustapha s'est-il donné la mort en cellule ?
Drame à la brigade de gendarmerie de Melen

LBON
Libreville/Gabon

Vue partielle de la cellule dans laquelle
le Sénégalais aurait mis fin à ses jours.

Ph
ot

o 
: L

Èo
n 

Br
ic

e 
O

vo
no

 N
d

ou
to

um
e


